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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE RE-
LATIF À L’EMPLOI DES CONJOINTS ET DES MEMBRES DE FA-
MILLE À CHARGE DU PERSONNEL DIPLOMATIQUE ET CONSU-
LAIRE  

Considérant l’évolution et les exigences contemporaines dans le domaine des rela-
tions diplomatiques et afin de garantir les droits des membres de famille des diplomates 
exerçant une activité à but lucratif, 

L’Australie et la République portugaise sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions générales 

Aux fins du présent Accord : 
1. « Un membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire » désigne 

tout employé de l’État d’envoi, non ressortissant ou non résident permanent de l’État 
d’accueil, qui est affecté dans l’État d’accueil dans une mission diplomatique, un poste 
consulaire ou une mission auprès d’une organisation internationale. 

2. « Un membre de la famille » désigne une personne que l’État d’accueil a accepté 
à ce titre et qui fait partie du ménage d’un membre d’une mission diplomatique ou d’un 
poste consulaire. « Les membres de la famille » comprennent :  

 a) Les conjoints; 
 b) Les enfants à charge non mariés de moins de 21 ans faisant partie de la fa-

mille ou du ménage; 
 c) Les enfants à charge non mariés de moins de 25 ans faisant partie de la fa-

mille ou du ménage qui sont étudiants à plein temps dans une institution 
d’enseignement supérieur; et 

 d) Les enfants à charge non mariés qui souffrent de handicaps physiques ou 
mentaux, sans limite d’âge. 

3. La « Convention diplomatique » désigne la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1. Les membres de la famille formant le ménage officiel d’un membre de la mission 
diplomatique ou d’un poste consulaire de l’État d’envoi sont autorisés, sur la base de la 
réciprocité, à exercer une activité à but lucratif dans l’État d’accueil conformément aux 
dispositions de la loi de l’État d’accueil et sous réserve des dispositions du présent Ac-
cord. 
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2. Aucune restriction ne s’appliquera au type d’emploi qui peut être occupé. Il est 
toutefois entendu que les membres de la famille bénéficiaires devront satisfaire aux condi-
tions d’exercice des professions exigeant des compétences particulières et que ces per-
sonnes pourront se voir refuser l’accès à cet emploi que, pour des raisons de sécurité, 
seuls les ressortissants de l’État d’accueil peuvent occuper. 

Article 3. Autorisation 

L’autorisation ne sera pas accordée si le bénéficiaire, après avoir accepté l’emploi 
proposé, cesse de faire partie de la famille du personnel de la mission diplomatique ou du 
poste consulaire. 

Article 4. Procédures 

1. Toute demande officielle visant à obtenir l’autorisation d’exercer une activité à 
but lucratif est envoyée, au nom du membre de la famille, par l’Ambassade de l’État 
d’envoi au Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil. 

2. Le membre de la famille est autorisé à exercer une activité à but lucratif à partir 
de l’arrivée du membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire dans l’État 
d’accueil jusqu’à son départ, ou dans un délai raisonnable qui suit. 

3. Les procédures suivies sont appliquées de manière à ce que le membre de la fa-
mille puisse entreprendre une activité à but lucratif dans les meilleurs délais; toutes les 
dispositions régissant les permis de travail et autres formalités analogues sont appliquées 
dans un sens favorable. 

4. Le Ministère des affaires étrangères de l’État d’accueil informe immédiatement 
et officiellement l’ambassade que la personne est autorisée à exercer une activité à but lu-
cratif. 

Article 5. Privilèges et immunités en matière civile et administrative 

Au cas où les membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en ma-
tière civile et administrative dans l’État d’accueil en vertu des dispositions de la Conven-
tion diplomatique, cette immunité est levée par l’État d’envoi pour tous les actes décou-
lant de l’exercice de l’activité à but lucratif et rentrant dans le champ d’application du 
droit civil ou administratif de l’État d’accueil. L’État d’accueil lèvera aussi l’immunité 
d’exécution de toute décision judiciaire prononcée à l’encontre d’un membre de la fa-
mille. 

Article 6. Immunité en matière pénale 

Au cas où les membres de la famille jouiraient de l’immunité de juridiction en ma-
tière pénale dans l’État d’accueil en vertu des dispositions de la Convention diploma-
tique : 
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a) L’État d’accueil lève l’immunité de juridiction en matière pénale dans l’État 
d’accueil dont jouit le membre de la famille concerné pour tout acte ou omission 
découlant de l’exercice de l’activité à but lucratif sauf en cas de circonstances 
spéciales, si l’État d’envoi considère qu’une telle levée serait contraire à ses 
propres intérêts; 

b) Une telle levée d’immunité de juridiction pénale n’est pas considérée comme 
s’étendant à l’immunité d’exécution de la décision judiciaire, immunité pour la-
quelle une levée spécifique devra être requise. Dans le cas d’une telle demande, 
l’État d’envoi prendra sérieusement en considération ce type de requête. 

Article 7. Régimes fiscal et de sécurité sociale 

En vertu des dispositions de la Convention diplomatique ou de tout autre instrument 
international applicable, les membres de la famille sont assujettis aux régimes fiscal et de 
sécurité sociale de l’État d’accueil pour tout ce qui se rapporte à l’exercice de cette activi-
té dans cet État. 

Article 8. Règlement des différends 

Les différends entre les deux États liés à l’interprétation ou à l’application des dispo-
sitions du présent Accord sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 9. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéfinie. 
2. Chacune des Parties peut mettre fin à tout moment au présent Accord en adres-

sant une notification écrite par la voie diplomatique de son intention. 
3. La dénonciation du présent Accord entrera en vigueur trois mois après la date de 

la réception de ladite notification. 

Article 10. Amendement 

Le présent Accord pourra être amendé dès que les Parties auront marqué leur accord. 
Les amendements entreront en vigueur aux termes de l’article 11. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur trente jours suivant la réception de la dernière 
des notifications diplomatiques confirmant que les formalités juridiques internes pour son 
entrée en vigueur ont été accomplies. 
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FAIT à Lisbonne le 6 février 2009 en langues anglaise et portugaise, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour l’Australie : 
LUKE WILLIAMS 

Ambassadeur 

Pour la République portugaise : 
VASCO VALENTE 
Secrétaire général 

Ministère des affaires étrangères 
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